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le douzieme du mois de juillet de lan
mil sept cent quarant quattre apres la publication
de troix bans de mariage faitte pendant les
messes solennelles de cette paroisse entre jean
heban fils de feu charles folquin et de feu
marie jeanne predome de cette paroisse agé de
vingt sept ans d'une part du consentement
de son tuteur , et marie jeanne francoise legrand
fille de jean francois et marie lionoire
duplouis agée de vingt et un du consentement
de ses pere et mere d'autre part nayant
reconnu aucun empechement ni opposition
a leur futur mariage je soussigné curé
de wisernes les ay conjoins par la benediction
nuptiale en presence des temoins suivants scavoir
jacques marie delezoide jeune homme de cette
paroisse pierre francois heban cousin du mariant
jean francois legrand frere germain de la
mariante, martin pigache jeune homme tous de
cette paroisse lesquels ont tous signé avec
moy le jour mois an que dessus, mais le
mariant et la mariante et martin pigache
ont mit leur marque ordinaire ayant
declarées ne scavoir ecrire de ce interpellees
marque de + jean
heban marque de + marie jeanne
francoise legrand
Jean francois le grand
Jacque marie delezoide
pierre francois heban
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